
 1 

 

Cagnotte le 16 avril 2021 

Madame la Préfète des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

 

Objet :  défrichements sans autorisation ? 

 

Madame la Préfète, 

   Lorsque vous nous aviez reçus, j’avais osé affirmer que la SEPANSO déplorait 

diverses incivilités (politique du fait accompli) pour violer les règlements d’urbanisme car celles-ci ne 

donnaient pas systématiquement des poursuites à l’encontre de leurs auteurs. J’avais même osé parler 

de corsification du département. 

 Aujourd’hui la SEPANSO revient vers vous pour attirer à nouveau votre attention sur 

l’accélération des défrichements en Haute Landes pour mettre en cultures de nouvelles vastes surfaces 

agricoles sur lesquelles se développent diverses cultures légumières ou autres. Nous recevons appel 

sur appel de citoyens scandalisés par cette situation. 

 Dans la commune de Pissos des agriculteurs comme « Plomby » ont étendu leurs cultures 

tellement qu’on peut voir les champs depuis le bord de la route Pissos-Moustey avec de nouveaux 

pivots d’irrigation. Cet agriculteur s’étend maintenant au sud de cette route sur des parcelles qui sont 

traversées par le ruisseau Mourcaou. Le « luthier » de Pissos qui avait sa maison dans la forêt est 

maintenant exposé aux épandages de biocides de Plomby. Cette situation est d’autant plus intolérable 

que sur la nouvelle zone agricole ce ruisseau a été déclassé pour ne plus apparaître que comme un 

fossé : il y avait le long du ruisseau des feuillus (chênes pédonculés et bouleaux). Résultat : 

assèchement du secteur et appauvrissement de la biodiversité . 

 Dans la commune de Moustey Monsieur Juste a coupé tous les boisements et il y a une immense 

surface agricole, non loin de la Grande Leyre. On ne peut que s’inquiéter sur les impacts de cette 

activité sur la qualité des nappes phréatique et de ce cours d’eau. 

 Les fossés de drainage sont de plus en plus conséquents. Ceux qui les réalisent sont 

responsables de la disparition des zones humides (faune et flore censées protégées !) et de la 

dégradation des ressources en eau alors que la résilience au changement climatique est un objectif 

officiel. La lagune du Parc Vieux, autrefois en forêt, est maintenant dans les maïs ; elle a été recreusée 

et alimentée par des fossés ; évidemment on ne peut plus y observer les espèces patrimoniales qui en 

faisaient son intérêt. 

 Une fois de plus, force est de constater, que l’appât du gain (un hectare agricole vaut 3 à quatre 

fois plus qu’un hectare forestier : estimation domaines) 
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   La SEPANSO espère que vos services ont établi ou établiront les procès-verbaux 

que les auteurs de défrichements illégaux méritent. Dans la mesure où nous souhaitons se constituer 

partie civile, nous aimerions avoir connaissance des dates de transmission de ces PV au Procureur de 

la République. 

     

          Veuillez agréer, Madame la Préfète, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 

 

P.S. Nous avions adressé un courrier le 26 janvier pour demander le contrôle du respect de l’arrêté 

concernant la commune de Trensacq. Par courrier en date du 15 février 2021 la DDTM nous 

informait qu’il va être procédé à un contrôle. Nous attendons patiemment le résultat. 

 

 

Copie à Monsieur le Procureur de la République 

 

 

Localisation des sites mentionnés dans le courrier. 

 

 

Lagune des Parcs Vieux 
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Lagune des Parcs Vieux 

 
 

 

 

 

 

 

 

Nouvelles parcelles Plomby nord, route Pissos-Liposthey 
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Moustey - Nouvelle zone agricole 

 


